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Héritages radiologiques et objets radioactifs
Expérience et réglementation
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Qu’est-ce qu’un héritage radiologique?
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Que dit l’ORaP?

Chapitre 2 Héritages radiologiques
Section 1 Définition
Art. 149
Les héritages radiologiques sont:

a. les objets provenant d’activités antérieures qui contiennent des radionucléides et qui seraient classés comme 
matières radioactives aux termes de la présente ordonnance;

b. les objets dont le délai d’autorisation de type à l’emploi général ou limité, conformément à l’art. 29, let. c, LRaP, 
a expiré et n’a pas été prolongé;

c. les biens-fonds contaminés suite à des activités antérieures qui ne remplissent pas les exigences de la présente 
ordonnance.
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Voir

PA Radium
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Quelques exemples
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Matériel horloger: Débits de dose de 1-2 µSv/h à >100 µSv/h

Très courant (montres, pièces, kits…), risque de contamination

Fontaine au radium:

> 1 MBq, DD > 100 µSv/h
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DD >1 µSv/h

DD >10 µSv/h

DD >10 µSv/h

DD >1 mSv/h

37 MBq Ra-226
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DD >5 µSv/h

DD >1 µSv/h

37 kBq Am-241 (185xLA)

Ra-226, DD >10 µSv/h
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Am-241

Po-210

Contamination
DD >5 µSv/h
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Détection d’héritages ?
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2-3 détection 

par semaine

Détection très rare

~30 cas par année
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Appel par des privés ou des entreprises ~50cas par année.
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?
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Interdiction
Autorisation

Utilisation
Limites
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Autorisation ou pas?

Art. 9 Activités soumises à autorisation
Sont soumises à autorisation, outre les activités indiquées à l’art. 28 LRaP et dans le sens d’une mise en œuvre plus 
détaillée de cet article, les activités suivantes:
a. la manipulation de matières dont l’activité spécifique est supérieure à la limite de libération et dont l’activité 

absolue est supérieure à la limite d’autorisation;
...

h.   la réutilisation d’héritages radiologiques conformément à l’art. 150, al. 2;
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Autorisation ou pas?

Art. 9 Activités soumises à autorisation
Sont soumises à autorisation, outre les activités indiquées à l’art. 28 LRaP et dans le sens d’une mise en œuvre plus 
détaillée de cet article, les activités suivantes:
a. la manipulation de matières dont l’activité spécifique est supérieure à la limite de libération et dont l’activité 

absolue est supérieure à la limite d’autorisation;
...

h.   la réutilisation d’héritages radiologiques conformément à l’art. 150, al. 2;
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Art. 150
1 L’OFSP veille à l’élimination des héritages radiologiques sous la forme d’objets. L’élimination se fonde entre autre sur 
les art. 108 à 121.

2 Ces objets peuvent être réutilisés si une autorisation a été délivrée à cette fin.
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Exposition existante ou planifiée?
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situation d’exposition existante: situation qui existe déjà lorsqu’une décision doit être prise 
quant à son contrôle et qui n’exige pas ou n’exige plus de mesures immédiates; il s’agit 
notamment de la gestion des héritages radiologiques, du radon, des matières radioactives 
naturelles ainsi que de la contamination durable après un cas d’urgence;



Autor

Existant VS planifié
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Paratonnerre sur un toit Démontage d’un paratonnerre

Existant
Planifié
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Existant VS planifié

Pas toujours évident!
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Paratonnerre sur un toit Démontage d’un paratonnerre

Existant
Planifié

Utilisation d’une montre pour un cours de 

radioprotection?

Exposition de pièces historiques dans un musée?

Vente d’objectifs avec des lentilles thoriées ou de 

montres contenant du radium?
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Exposition existante ou planifiée??
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situation d’exposition existante: situation qui existe déjà lorsqu’une décision doit être prise 
quant à son contrôle et qui n’exige pas ou n’exige plus de mesures immédiates; il s’agit 
notamment de la gestion des héritages radiologiques, du radon, des matières radioactives 
naturelles ainsi que de la contamination durable après un cas d’urgence;
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Risques
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situation d’exposition existante: situation qui existe déjà lorsqu’une décision doit être prise 
quant à son contrôle et qui n’exige pas ou n’exige plus de mesures immédiates; il s’agit 
notamment de la gestion des héritages radiologiques, du radon, des matières radioactives 
naturelles ainsi que de la contamination durable après un cas d’urgence;
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Situations d’exposition existantes

Doses

Art. 148
1 Un niveau de référence de 1 mSv par année civile est applicable aux situations d’exposition existante. Sont 
réservés le niveau de référence du radon visé à l’art. 155 ainsi que la valeur de seuil visée à l’art. 156.

2 L’OFSP peut, au cas par cas, proposer au Conseil fédéral des niveaux de référence pouvant aller jusqu’à 20 mSv 
par année civile, notamment lorsque les mesures visées à l’art. 171 l’exigent.
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Doses pour 37 kBq (1 µCi) (montres entre 1 et 10 kBq en moyenne)

16 mSv/a
0.61 mSv/a

0.025 mSv/a

0.15 mSv/a

0.021 mSv/a par montre

RADIUM TIMEPIECE DOSE MODELING, Oak Ridge 

Institute for Science and Education, 2007

H’(0.07) H*(10)

4.8 mSv/a

1.5 mSv/a
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Doses pour 37 kBq (1 µCi) (montres entre 1 et 10 kBq en moyenne)

16 mSv/a
0.61 mSv/a

0.025 mSv/a

0.15 mSv/a

0.021 mSv/a par montre

RADIUM TIMEPIECE DOSE MODELING, Oak Ridge 

Institute for Science and Education, 2007

H’(0.07) H*(10)

4.8 mSv/a
Paratonnerre avec un débit de dose de 1mSv/h?

1.5 mSv/a

Petit horloger avec un stock d’aiguille? Risque de 

contamination…

Cockpit d’avion ouvert devant une discothèque?

Collectionneurs?
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Justification

Proportionalité
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Justification en situation d’exposition existante

Justification 

de l‘action de 

l‘état

Valeurs de référence Couts / bénéfice

Exposition du personnel VS 

population

Principe du pollueur 

payeur

Finances

Technologies

Droits privés 

(expropriation)

Proportionnalité
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Résumé
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Heritage

radiologique

26

Situation 

existante/planifiée
Autorisation

Niveau de référence

1mSv/h
Action de l’état

Elimination

Expropriation

Mesures de protection

Justification

Information

Justification

Proportionnalité

Equité

ALARA
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Et en pratique…
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Que peut-on faire (ou pas) avec des héritages
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OK Autorisation Pas OK

Possession 1-2 

montres

Exposition de pièces 

radioactives

Grande collection 

privée/entreprise

Réparer, utiliser, 

démonter…

Vente de matériel 

radioactif

Dons, héritage d’objets 

radioactifs
Import / Export

Paratonnerres

Concept détaillé encore en cours de finalisation.

Efforts de recherche, de surveillance, de mise en œuvre, délais…

En fonction des risques!



Autor

Merci de votre attention

Credit: ©Aline Bovard Rudaz


